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Chapitre iv

TrAiTéS relATifS AU DrOiT iNTerNATiONAl  
CONClUS SOUS leS AUSPiCeS  

De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS  
eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  

QUi lUi SONT reliéeS

A. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant 
établissant une procédure de présentation de communications. 

New York, 19 décembre 20111

Les États parties au présent Protocole,
Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations 

Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine 
et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et 
de la paix dans le monde,

Notant que les États parties à la Convention relative aux droits de l’enfant (ci-après 
dénommée « la Convention ») reconnaissent les droits qui sont énoncés dans celle-ci à tout 
enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de la race, de 
la couleur, du sexe, de la langue, de la religion, de l’opinion politique ou autre, de l’origine 
nationale, ethnique ou sociale, de la situation de fortune, du handicap, de la naissance ou de 
toute autre situation de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux,

Réaffirmant que tous les droits de l’homme et libertés fondamentales sont universels, 
indissociables, interdépendants et intimement liés,

Réaffirmant en outre le statut de l’enfant en tant que sujet de droit et en tant qu’être 
humain dont la dignité doit être reconnue et dont les capacités évoluent,

Reconnaissant que, compte tenu de leur statut spécial et de leur état de dépendance, les 
enfants peuvent avoir de grandes difficultés à se prévaloir des recours disponibles en cas de 
violation de leurs droits,

Considérant que le présent Protocole renforcera et complétera les mécanismes natio-
naux et régionaux permettant aux enfants de présenter des plaintes pour violation de leurs 
droits,

1 Adoptée à la soixante-sixième session de l’Assemblée générale des Nations Unies par la résolu-
tion 66/138 du 19 décembre 2011.
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Reconnaissant que, dans l’exercice des voies de recours en cas de violation des droits de 
l’enfant, l’intérêt supérieur de l’enfant devrait primer et que les procédures prévues à tous les 
niveaux dans le cadre de ces recours devraient être adaptées aux enfants,

Encourageant les États parties à mettre au point des mécanismes nationaux appropriés 
pour permettre à un enfant dont les droits ont été violés d’avoir accès à des recours utiles à 
l’échelon national,

Rappelant le rôle important que les institutions nationales des droits de l’homme et 
d’au tres institutions spécialisées compétentes chargées de promouvoir et de protéger les 
droits des enfants peuvent jouer à cet égard,

Considérant que, pour renforcer et compléter ces mécanismes nationaux et améliorer 
encore la mise en œuvre de la Convention et, s’il y a lieu, des Protocoles facultatifs à la 
Convention, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants et l’implication d’enfants dans les conflits armés, il convien-
drait d’habiliter le Comité des droits de l’enfant (ci-après dénommé « le Comité ») à s’acquit-
ter des fonctions prévues dans le présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIèRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Compétence du Comité des droits de l’enfant

1. Tout État partie au présent Protocole reconnaît au Comité la compétence que lui 
confère le présent Protocole.

2. Le Comité n’exerce pas sa compétence à l’égard d’un État partie au présent Proto-
cole pour des affaires concernant la violation de droits énoncés dans un instrument auquel 
l’État en question n’est pas partie.

3. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État qui n’est pas partie 
au présent Protocole.

Article 2. Principes généraux guidant l’exercice des fonctions du Comité

Dans l’exercice des fonctions qui lui sont conférées par le présent Protocole, le Comité 
est guidé par le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il prend aussi en considération les 
droits et l’opinion de l’enfant, en accordant à celle-ci le poids voulu en fonction de l’âge et du 
degré de maturité de l’enfant.

Article 3. Règles de procédure

1. Le Comité adopte des règles de procédure relatives à l’exercice des fonctions qui lui 
sont conférées par le présent Protocole. Ce faisant, il tient compte en particulier de l’article 2 
du présent Protocole afin de garantir que les procédures soient adaptées aux enfants.

2. Le Comité inclut dans ses règles de procédure des garanties visant à empêcher que 
l’enfant ne soit manipulé par ceux qui agissent en son nom et peut refuser d’examiner une 
communication s’il considère qu’elle ne sert pas l’intérêt supérieur de l’enfant.



 Chapitre IV 423

Article 4. Mesures de protection

1. L’État partie prend toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les per-
sonnes relevant de sa juridiction ne subissent aucune violation des droits de l’homme et 
ne fassent l’objet d’aucune forme de mauvais traitements ou d’intimidation du fait qu’elles 
communiquent ou coopèrent avec le Comité au titre du présent Protocole.

2. L’identité de la personne ou du groupe de personnes concerné n’est pas révélée 
publiquement sans le consentement exprès des intéressés.

DEUXIèME PARTIE. 
 PROCÉDURE DE PRÉSENTATION DE COMMUNICATIONS

Article 5. Communications individuelles

1. Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou des groupes 
de particuliers ou au nom de particuliers ou de groupes de particuliers relevant de la ju-
ridiction d’un État partie, qui affirment être victimes d’une violation par cet État partie de 
l’un quelconque des droits énoncés dans l’un quelconque des instruments suivants auquel 
cet État est partie :

a) La Convention;
b) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant la vente d’enfants, la prostitu-

tion des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants; ou
c) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant l’implication d’enfants dans 

les conflits armés.
2. Une communication ne peut être présentée au nom de particuliers ou de groupes 

de particuliers qu’avec leur consentement, à moins que l’auteur puisse justifier qu’il agit en 
leur nom sans un tel consentement.

Article 6. Mesures provisoires

1. Après réception d’une communication, et avant de prendre une décision sur le 
fond, le Comité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’État partie intéressé 
une demande tendant à ce qu’il prenne les mesures provisoires qui s’avèrent nécessaires 
dans des circonstances exceptionnelles pour éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé 
à la victime ou aux victimes des violations alléguées.

2. L’exercice par le Comité de la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent 
article ne préjuge pas de sa décision concernant la recevabilité ou le fond de la communi-
cation.

Article 7. Recevabilité

Le Comité déclare irrecevable une communication lorsque :
a) La communication est anonyme;
b) La communication n’est pas présentée par écrit;
c) La communication constitue un abus du droit de présenter de telles communica-

tions ou est incompatible avec les dispositions de la Convention ou des Protocoles faculta-
tifs s’y rapportant;
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d) La même question a déjà été examinée par le Comité ou a été ou est examinée au 
titre d’une autre procédure internationale d’enquête ou de règlement;

e) Tous les recours internes disponibles n’ont pas été épuisés. Cette règle ne s’appli-
que pas si la procédure de recours excède des délais raisonnables ou s’il est peu probable 
qu’elle permette d’obtenir une réparation effective;

f) La communication est manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée;
g) Les faits qui font l’objet de la communication sont antérieurs à la date d’entrée en 

vigueur du présent Protocole à l’égard de l’État partie intéressé, à moins que ces faits ne 
per sistent après cette date; et

h) La communication n’est pas présentée dans les douze mois suivant l’épuisement 
des recours internes, sauf dans les cas où l’auteur peut démontrer qu’il n’a pas été possible 
de présenter la communication dans ce délai.

Article 8. Transmission de la communication

1. Le Comité porte confidentiellement et dans les meilleurs délais à l’attention de 
l’État partie concerné toute communication qui lui est adressée en vertu du présent Proto-
cole, sauf s’il la juge irrecevable.

2. L’État partie présente par écrit au Comité des explications ou déclarations appor-
tant des précisions sur l’affaire et indiquant, s’il y a lieu, les mesures correctives qu’il a prises. 
L’État partie soumet sa réponse dès que possible, dans un délai de six mois.

Article 9. Règlement amiable

1. Le Comité met ses bons offices à la disposition des parties en vue de parvenir à 
un règlement amiable de la question fondé sur le respect des obligations énoncées dans la 
Convention ou les Protocoles facultatifs s’y rapportant.

2. Tout accord de règlement amiable conclu sous les auspices du Comité met un 
terme à l’examen de la communication présentée en vertu du présent Protocole.

Article 10. Examen des communications

1. Le Comité examine aussi rapidement que possible les communications qui lui sont 
adressées en vertu du présent Protocole en tenant compte de toute la documentation qui lui 
a été soumise, étant entendu que cette documentation doit être communiquée aux parties 
intéressées.

2. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications qui 
lui sont adressées en vertu du présent Protocole.

3. Lorsque le Comité a demandé des mesures provisoires de protection, il procède 
sans délai à l’examen de la communication.

4. Lorsqu’il examine des communications faisant état de violations des droits écono-
miques, sociaux ou culturels, le Comité évalue le caractère raisonnable des mesures prises 
par l’État partie conformément à l’article 4 de la Convention. Ce faisant, il garde à l’esprit 
que l’État partie peut adopter différentes mesures de politique générale pour mettre en 
œuvre les droits économiques, sociaux et culturels consacrés par la Convention.
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5. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet sans délai aux par-
ties concernées ses constatations au sujet de cette communication, éventuellement accom-
pagnées de ses recommandations.

Article 11. Suivi

1. L’État partie prend dûment en considération les constatations et les éventuelles 
re commandations du Comité et lui soumet une réponse écrite contenant des informations 
sur toute mesure prise ou envisagée à la lumière de ses constatations et recommandations. 
L’État partie soumet sa réponse dès que possible, dans un délai de six mois.

2. Le Comité peut inviter l’État partie à lui soumettre un complément d’information 
sur toute mesure prise pour donner suite à ses constatations ou à ses recommandations 
ou sur l’application d’un éventuel accord de règlement amiable, y compris, si le Comité le 
juge approprié, dans les rapports ultérieurs de l’État partie présentés au titre de l’article 44 
de la Convention, de l’article  12 du Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, ou de l’article 8 du 
Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, selon les cas.

Article 12. Communications interétatiques

1. Tout État partie au présent Protocole peut déclarer à tout moment qu’il reconnaît 
la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie affirme qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
l’un quelconque des instruments suivants auquel l’État est partie :

a) La Convention;

b) Le Protocole facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la prostitu-
tion des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants; ou

c) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant l’implication d’enfants dans 
les conflits armés.

2. Le Comité ne reçoit aucune communication visant un État partie qui n’a pas fait 
une telle déclaration ou émanant d’un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration.

3. Le Comité met ses bons offices à la disposition des États parties concernés en vue 
de parvenir à un règlement amiable de la question fondé sur le respect des obligations énon-
cées dans la Convention et les Protocoles facultatifs s’y rapportant.

4. Les États parties déposent la déclaration qu’ils auront faite conformément au pa-
ragraphe 1 du présent article auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, qui en communique copie aux autres États parties. Une déclaration peut être retirée 
à tout moment par voie de notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans 
préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise 
en vertu du présent article; aucune autre communication d’un État partie ne sera reçue en 
vertu du présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la 
déclaration, à moins que l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle déclaration.
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TROISIèME PARTIE. PROCÉDURE D’ENQUêTE

Article 13. Procédure d’enquête pour les violations graves ou systématiques

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles indiquant qu’un État partie porte 
gravement ou systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, le Pro-
tocole facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants 
et la pornographie mettant en scène des enfants ou le Protocole facultatif à la Convention 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, il invite cet État partie à coopérer 
à l’examen de ces renseignements et, à cette fin, à présenter sans délai ses observations à 
leur sujet.

2. Compte tenu des observations éventuellement formulées par l’État partie intéressé, 
ainsi que de tout autre renseignement crédible dont il dispose, le Comité peut charger un 
ou plusieurs de ses membres d’effectuer une enquête et de lui rendre compte d’urgence de 
ses résultats. L’enquête peut, lorsque cela se justifie et que l’État partie donne son accord, 
comporter une visite sur le territoire de cet État.

3. L’enquête se déroule dans la confidentialité, et la coopération de l’État partie est 
sollicitée à tous les stades de la procédure.

4. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les communique sans délai à 
l’État partie concerné, accompagnés, le cas échéant, d’observations et de recommandations.

5. Le plus tôt possible, et au plus tard six mois après réception des résultats de l’enquête 
et des observations et recommandations transmis par le Comité, l’État partie concerné pré-
sente ses observations au Comité.

6. Une fois achevée la procédure d’enquête entreprise en vertu du paragraphe 2 du 
présent article, le Comité peut, après consultations avec l’État partie intéressé, décider de 
faire figurer un compte rendu succinct des résultats de la procédure dans son rapport an-
nuel prévu à l’Article 16 du présent Protocole.

7. Tout État partie peut, au moment où il signe le présent Protocole, le ratifie ou y 
adhère, déclarer qu’il ne reconnaît pas la compétence du Comité aux fins du présent article 
à l’égard des droits énoncés dans l’un ou dans la totalité des instruments énumérés au pa-
ragraphe 1.

8. Tout État partie ayant fait la déclaration prévue au paragraphe 7 du présent article 
peut, à tout moment, retirer cette déclaration par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 14. Suivi de la procédure d’enquête

1. Le Comité peut, si nécessaire, au terme du délai de six mois visé au paragraphe 5 
de l’article 13, inviter l’État partie concerné à l’informer des mesures prises ou envisagées à 
la suite d’une enquête menée au titre de l’article 13 du présent Protocole.

2. Le Comité peut inviter l’État partie à présenter de nouvelles informations sur toute 
mesure prise comme suite à une enquête menée au titre de l’Article 13, y compris, si le Co-
mité le juge approprié, dans les rapports ultérieurs de l’État partie présentés au titre de l’arti-
cle 44 de la Convention, de l’article 12 du Protocole facultatif à la Convention concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, 
ou de l’article 8 du Protocole facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés, selon les cas.
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QUATRIèME PARTIE. DISPOSITIONS FINALES

Article 15. Assistance et coopération internationales

1. Le Comité peut, avec le consentement de l’État partie concerné, transmettre aux 
ins titutions spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies et aux autres organismes 
com pétents ses constatations ou recommandations concernant des communications et des 
demandes faisant état d’un besoin d’assistance ou de conseils techniques, accompagnées, le 
cas échéant, des commentaires et suggestions de l’État partie sur ces constatations ou re-
commandations.

2. Le Comité peut aussi porter à l’attention de ces entités, avec le consentement de 
l’État partie concerné, toute question que soulèvent les communications examinées en vertu 
du présent Protocole qui peut les aider à se prononcer, chacun dans sa propre sphère de 
compétence, sur l’opportunité de mesures internationales propres à aider l’État partie à pro-
gresser sur la voie de la mise en œuvre des droits reconnus dans la Convention ou les Pro-
tocoles facultatifs s’y rapportant.

Article 16. Rapport à l’Assemblée générale

Le Comité fait figurer dans le rapport qu’il présente tous les deux ans à l’Assemblée gé-
nérale en application du paragraphe 5 de l’article 44 de la Convention un récapitulatif de ses 
activités au titre du présent Protocole.

Article 17. Diffusion et information concernant le Protocole facultatif

Chaque État partie s’emploie à faire largement connaître et à diffuser le présent Proto-
cole, ainsi qu’à faciliter l’accès des adultes comme des enfants, y compris ceux qui sont 
handicapés, aux informations sur les constatations et les recommandations du Comité, en 
particulier en ce qui concerne les affaires impliquant l’État partie, par des moyens actifs et 
appropriés et sous une forme accessible.

Article 18. Signature, ratification et adhésion

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les États qui ont signé ou 
ratifié la Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui 
y ont adhéré.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État qui a ratifié la Conven-
tion ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y a adhéré. Les 
instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.

3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui a ratifié la Convention 
ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y a adhéré.

4. L’adhésion se fait par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire 
gé néral.
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Article 19. Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du dixième instrument de ratifi-
cation ou d’adhésion.

2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après le dépôt du 
dixième instrument de ratification ou d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur trois mois 
après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 20. Violations commises après l’entrée en vigueur

1. Le Comité n’est compétent qu’à l’égard des violations par l’État partie de l’un quel-
conque des droits énoncés dans la Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facul-
tatifs s’y rapportant commises postérieurement à l’entrée en vigueur du présent Protocole.

2. Si un État devient partie au présent Protocole facultatif après l’entrée en vigueur 
de celui-ci, ses obligations vis-à-vis du Comité ne concernent que les violations des droits 
énoncés dans la Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant 
qui sont commises postérieurement à l’entrée en vigueur du présent Protocole facultatif.

Article 21. Amendements

1. Tout État partie peut proposer un amendement au présent Protocole et le sou-
mettre au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général 
com munique les propositions d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui 
faire savoir s’ils sont favorables à la convocation d’une réunion des États parties en vue 
d’examiner ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, dans les quatre mois qui suivent 
la date de cette communication, un tiers au moins des États parties se prononcent en faveur 
de la convocation d’une telle réunion, le Secrétaire général convoque la réunion sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par une majorité 
des deux tiers des États parties présents et votants est soumis pour approbation à l’Assem-
blée générale des Nations Unies, puis pour acceptation à tous les États parties.

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au paragraphe 1 du présent 
article entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le nombre d’instruments 
d’acceptation déposés atteint les deux tiers du nombre des États parties à la date de son 
adoption. Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour chaque État partie le trentième 
jour suivant le dépôt par cet État de son instrument d’acceptation. L’amendement ne lie que 
les États parties qui l’ont accepté.

Article 22. Dénonciation

1. Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment en adressant 
une notification écrite au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénon-
ciation prend effet un an après la date de réception de la notification par le Secrétaire gé-
néral.

2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s’appliquer à toute communi-
cation présentée conformément aux articles 5 ou 12 ou à toute procédure engagée confor-
mément à l’article 13 avant la date où la dénonciation prend effet.
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Article 23. Dépositaire et notification par le Secrétaire général

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire du pré-
sent Protocole.

2. Le Secrétaire général informe tous les États :
a) Des signatures, ratifications et adhésions;
b) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout amendement adopté 

au titre de l’article 21; et
c) De toute dénonciation au titre de l’article 22.

Article 24. Langues

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et 
russe font également foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie 
certifiée conforme du présent Protocole à tous les États. 

B. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

Organisation internationale du Travail

Convention sur les travailleuses et travailleurs domestiques.  
Genève, 16 juin 20112

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Tra-

vail, et s’y étant réunie le 1er juin 2011, en sa centième session;
Consciente de l’engagement pris par l’Organisation internationale du Travail de pro-

mouvoir le travail décent pour tous par la réalisation des objectifs de la Déclaration de l’OIT 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail et de la Déclaration de l’OIT sur la 
justice sociale pour une mondialisation équitable;

Reconnaissant la contribution significative des travailleurs domestiques à l’économie 
mondiale, y compris par l’augmentation des possibilités d’emploi rémunéré pour les travail-
leuses et travailleurs ayant des responsabilités familiales, le développement des services à la 
personne pour les populations vieillissantes, les enfants et les personnes handicapées, ainsi 
que les transferts de revenus substantiels au sein des pays et entre eux;

Considérant que le travail domestique continue d’être sous-évalué et invisible et qu’il 
est effectué principalement par des femmes et des jeunes filles, dont beaucoup sont des 
migrantes ou appartiennent aux communautés défavorisées et sont particulièrement expo-

2 Adoptée par la Conférence internationale du travail à sa centième session, tenue à Genève du 1er au 
17 juin 2011.
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sées à la discrimination liée aux conditions d’emploi et de travail et aux autres violations des 
droits fondamentaux;

Considérant également que, dans les pays en développement où les opportunités d’em-
ploi formel sont historiquement rares, les travailleurs domestiques représentent une pro-
portion significative de la population active de ces pays et demeurent parmi les plus mar-
ginalisés;

Rappelant que, sauf disposition contraire, les conventions et recommandations inter-
nationales du travail s’appliquent à tous les travailleurs, y compris les travailleurs domesti-
ques;

Notant que la Convention (n°  973) sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, la 
Convention (n° 1434) sur les travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 1975, 
la Convention (n°  1565) sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 1981, la 
Convention (n° 1816) sur les agences d’emploi privées, 1997, la Recommandation (n° 1987) 
sur la relation de travail, 2006, sont particulièrement pertinentes pour les travailleurs do-
mestiques tout comme l’est le ILO Multilateral Framework on Labour Migration: Non-bin-
ding principles and guidelines for a rights-based approach to labour migration (Cadre mul-
tilatéral de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre : Principes et lignes directrices non 
contraignants pour une approche des migrations de main-d’œuvre fondée sur les droits), 
20068;

Reconnaissant que les conditions particulières dans lesquelles s’effectue le travail do-
mestique rendent souhaitable de compléter les normes de portée générale par des normes 
spécifiques aux travailleurs domestiques afin de leur permettre de jouir pleinement de leurs 
droits;

Rappelant d’autres instruments internationaux pertinents tels que la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme9, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels10, la Convention in-
ternationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale11, la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes12, la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée13, et notamment son 
Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en par-
ticulier des femmes et des enfants14, ainsi que son Protocole contre le trafic illicite de mi-

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 120, p. 71.
4 Ibid., vol. 1120, p. 323.
5 Ibid., vol. 1331, p. 295.
6 Ibid., vol. 2115, p. 249.
7 Le texte intégral de la Recommandation est disponible à l’adresse www.ilo.org/ilolex/cgi-lex/

convde.pl?R198.
8 Le texte intégral est disponible à l’adresse www.ilo.org/asia/whatwedo/publications/WCMS_ 

146243/lang--en/index.htm.
9 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1948.
10 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
11 Ibid., vol. 660, p. 195.
12 Ibid., vol. 1249, p. 13.
13 Ibid., vol. 2225, p. 209.
14 Ibid., vol. 2237, p. 319.
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grants par terre, air et mer15, la Convention relative aux droits de l’enfant16 et la Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille17;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au travail décent pour les 
travailleurs domestiques, question qui constitue le quatrième point à l’ordre du jour de la 
session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une convention inter-
nationale, adopte, ce seizième jour de juin deux mille onze, la Convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011.

Article premier

Aux fins de la présente Convention :
a) L’expression « travail domestique » désigne le travail effectué au sein de ou pour 

un ou plusieurs ménages;
b) L’expression « travailleur domestique » désigne toute personne de genre féminin 

ou masculin exécutant un travail domestique dans le cadre d’une relation de travail;
c) Une personne qui effectue un travail domestique seulement de manière occasion-

nelle ou sporadique sans en faire sa profession n’est pas un travailleur domestique.

Article 2

1. La Convention s’applique à tous les travailleurs domestiques.
2. Un membre qui ratifie cette Convention peut, après consultation des organisations 

d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives et, lorsqu’elles existent, des organi-
sations représentatives de travailleurs domestiques et de celles d’employeurs de travailleurs 
domestiques, exclure totalement ou partiellement de son champ d’application : 

a) Des catégories de travailleurs qui bénéficient à un autre titre d’une protection au 
moins équivalente; et

b) Des catégories limitées de travailleurs au sujet desquelles se posent des problèmes 
particuliers d’une importance significative.

3. Tout membre qui se prévaut de la possibilité offerte au paragraphe précédent doit, 
dans son premier rapport sur l’application de la convention en vertu de l’article 22 de la 
Constitution de l’Organisation internationale du Travail, indiquer toute catégorie particu-
lière de travailleurs ainsi exclue en précisant les raisons d’une telle exclusion et, dans ses 
rapports ultérieurs, spécifier toute mesure qui pourra avoir été prise en vue d’étendre l’ap-
plication de la convention aux travailleurs concernés.

15 Ibid., vol. 2241, p. 480.
16 Ibid., vol. 1577, p. 3.
17 Ibid., vol. 2220, p. 3.
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Article 3

1. Tout membre doit prendre des mesures pour assurer la promotion et la protection 
effectives des droits de l’homme de tous les travailleurs domestiques comme prévu dans la 
présente Convention.

2. Tout membre doit prendre à l’égard des travailleurs domestiques les mesures pré-
vues par la présente Convention pour respecter, promouvoir et réaliser les principes et 
droits fondamentaux au travail, à savoir : 

a) La liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation col-
lective;

b) L’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire;
c) L’abolition effective du travail des enfants; et
d) L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.
3. Lorsqu’ils prennent des mesures afin d’assurer que les travailleurs domestiques et 

les employeurs des travailleurs domestiques jouissent de la liberté syndicale et de la recon-
naissance effective du droit de négociation collective, les membres doivent protéger le droit 
des travailleurs domestiques et des employeurs des travailleurs domestiques de constituer 
leurs propres organisations, fédérations et confédérations et, à la condition de se conformer 
aux statuts de ces dernières, de s’affilier aux organisations, fédérations et confédérations de 
leur choix.

Article 4

1. Tout membre doit fixer un âge minimal pour les travailleurs domestiques qui doit 
être compatible avec les dispositions de la Convention (n° 13818) sur l’âge minimal, 1973, 
et de la Convention (nº 18219) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, et ne pas 
être inférieur à celui qui est prévu par la législation nationale applicable à l’ensemble des 
travailleurs.

2. Tout membre doit prendre des mesures pour veiller à ce que le travail effectué par 
les travailleurs domestiques d’un âge inférieur à 18 ans et supérieur à l’âge minimal d’admis-
sion à l’emploi ne les prive pas de la scolarité obligatoire ni ne compromette leurs chances de 
poursuivre leurs études ou de suivre une formation professionnelle.

Article 5

Tout membre doit prendre des mesures afin d’assurer que les travailleurs domestiques 
bénéficient d’une protection effective contre toutes les formes d’abus, de harcèlement et de 
violence.

Article 6

Tout membre doit prendre des mesures afin d’assurer que les travailleurs domestiques, 
comme l’ensemble des travailleurs, jouissent de conditions d’emploi équitables ainsi que de 

18 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 297.
19 Ibid., vol. 2133, p. 161.
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conditions de travail décentes et, lorsqu’ils sont logés au sein du ménage, de conditions de 
vie décentes qui respectent leur vie privée.

Article 7

Tout membre doit prendre des mesures afin d’assurer que les travailleurs domestiques 
soient informés de leurs conditions d’emploi d’une manière appropriée, vérifiable et facile-
ment compréhensible, de préférence, lorsque cela est possible, au moyen d’un contrat écrit 
conformément à la législation nationale ou aux conventions collectives, notamment en ce 
qui concerne :

a) Le nom et l’adresse de l’employeur et du travailleur;
b) L’adresse du ou des lieux de travail habituels;
c) La date de commencement de l’emploi et, si le contrat est d’une durée déterminée, 

sa durée;
d) Le type de travail à effectuer;
e) La rémunération, son mode de calcul et la périodicité des paiements;
f) La durée normale de travail;
g) Le congé annuel payé et les périodes de repos journalier et hebdomadaire;
h) La fourniture de nourriture et d’un logement, le cas échéant;
i) La période d’essai, le cas échéant;
j) Les conditions de rapatriement, le cas échéant; et
k) Les conditions relatives à la cessation de la relation de travail, y compris tout pré-

avis à respecter par l’employeur ou par le travailleur.

Article 8

1. La législation nationale doit prévoir que les travailleurs domestiques migrants qui 
sont recrutés dans un pays pour effectuer un travail domestique dans un autre pays doivent 
recevoir par écrit une offre d’emploi ou un contrat de travail exécutoire dans le pays où le 
travail sera effectué, énonçant les conditions d’emploi visées à l’article 7, avant le passage des 
frontières nationales aux fins d’effectuer le travail domestique auquel s’applique l’offre ou le 
contrat.

2. Le paragraphe précédent ne s’applique pas aux travailleurs qui jouissent de la li-
berté de circulation aux fins d’occuper un emploi en vertu d’accords bilatéraux, régionaux 
ou multilatéraux ou dans le cadre de zones d’intégration économique régionales.

3. Les membres doivent prendre des mesures pour coopérer entre eux afin d’assurer 
l’application effective des dispositions de la présente Convention aux travailleurs domesti-
ques migrants.

4. Tout membre doit, par voie de législation ou d’autres mesures, déterminer les 
conditions en vertu desquelles les travailleurs domestiques migrants ont droit au rapatrie-
ment après expiration ou résiliation du contrat de travail par lequel ils ont été recrutés.

Article 9

Tout membre doit prendre des mesures afin d’assurer que les travailleurs domestiques :
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a) Soient libres de parvenir à un accord avec leur employeur ou leur employeur po-
tentiel sur le fait de loger ou non au sein du ménage;

b) Qui sont logés au sein du ménage ne soient pas obligés de rester au sein du mé-
nage ou avec les membres du ménage pendant les périodes de repos journalier ou hebdo-
madaire ou de congés annuels; et

c) Aient le droit de garder en leur possession leurs documents de voyage et leurs 
pièces d’identité.

Article 10

1. Tout membre doit prendre des mesures en vue d’assurer l’égalité de traitement 
entre les travailleurs domestiques et l’ensemble des travailleurs en ce qui concerne la durée 
normale de travail, la compensation des heures supplémentaires, les périodes de repos jour-
nalier et hebdomadaire et les congés annuels payés, conformément à la législation nationale 
ou aux conventions collectives, compte tenu des caractéristiques particulières du travail 
domestique.

2. Le repos hebdomadaire doit être d’au moins 24 heures consécutives.
3. Les périodes pendant lesquelles les travailleurs domestiques ne peuvent disposer 

librement de leur temps et restent à la disposition du ménage pour le cas où celui-ci ferait 
appel à eux doivent être considérées comme du temps de travail dans la mesure déterminée 
par la législation nationale, par les conventions collectives ou par tout autre moyen compa-
tible avec la pratique nationale.

Article 11

Tout membre doit prendre des mesures afin d’assurer que les travailleurs domestiques 
bénéficient du régime de salaire minimum, là où un tel régime existe, et que la rémunéra-
tion soit fixée sans discrimination fondée sur le sexe.

Article 12

1. Les travailleurs domestiques doivent être payés directement en espèces, à inter-
valles réguliers et au moins une fois par mois. À moins que le mode de paiement ne soit 
prévu par la législation nationale ou les conventions collectives, le paiement peut se faire par 
transfert bancaire, par chèque bancaire ou postal, par ordre de paiement, ou autre moyen 
légal de paiement monétaire, lorsque les travailleurs intéressés y consentent.

2. La législation nationale, les conventions collectives ou les sentences arbitrales peu-
vent prévoir le paiement d’un pourcentage limité de la rémunération des travailleurs do-
mestiques sous la forme de paiements en nature qui ne soient pas moins favorables que ceux 
généralement applicables aux autres catégories de travailleurs, à condition que des mesures 
soient prises pour assurer que ces paiements en nature sont acceptés par le travailleur, visent 
son usage et son intérêt personnels, et que la valeur monétaire qui leur est attribuée est juste 
et raisonnable.

Article 13

1. Tout travailleur domestique a droit à un environnement de travail sûr et salubre. 
Tout membre doit prendre, conformément à la législation et à la pratique nationales, des 



 Chapitre IV 435

mesures effectives en tenant dûment compte des caractéristiques particulières du travail 
domestique, afin d’assurer la sécurité et la santé au travail des travailleurs domestiques.

2. Les mesures visées au paragraphe précédent peuvent être appliquées progressive-
ment en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus repré-
sentatives et, lorsqu’elles existent, avec les organisations représentatives de travailleurs do-
mestiques et celles d’employeurs de travailleurs domestiques.

Article 14

1. Tout membre doit prendre des mesures appropriées, conformément à la législa-
tion nationale et en tenant dûment compte des caractéristiques spécifiques du travail do-
mestique, afin d’assurer que les travailleurs domestiques jouissent, en matière de sécurité 
sociale, y compris en ce qui concerne la maternité, de conditions qui ne soient pas moins 
favorables que celles applicables à l’ensemble des travailleurs.

2. Les mesures visées au paragraphe précédent peuvent être appliquées progressive-
ment en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus repré-
sentatives et, lorsqu’elles existent, avec les organisations représentatives de travailleurs do-
mestiques et celles d’employeurs de travailleurs domestiques.

Article 15

1. Afin d’assurer que les travailleurs domestiques, y compris les travailleurs domesti-
ques migrants, recrutés ou placés par des agences d’emploi privées, sont effectivement pro-
tégés contre les pratiques abusives, tout membre doit : 

a) Déterminer les conditions d’exercice de leurs activités par les agences d’emploi 
privées lorsqu’elles recrutent ou placent des travailleurs domestiques, conformément à la 
législation et à la pratique nationales;

b) Assurer qu’il existe des mécanismes et des procédures appropriés aux fins d’ins-
truire les plaintes et d’examiner les allégations d’abus et de pratiques frauduleuses, concer-
nant les activités des agences d’emploi privées en rapport avec des travailleurs domestiques;

c) Prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, dans les limites de sa juri-
diction et, le cas échéant, en collaboration avec d’autres membres, pour faire en sorte que 
les travailleurs domestiques recrutés ou placés sur son territoire par des agences d’emploi 
privées bénéficient d’une protection adéquate, et pour empêcher que des abus ne soient 
commis à leur encontre. Ces mesures doivent comprendre des lois ou règlements qui spé-
cifient les obligations respectives de l’agence d’emploi privée et du ménage vis-à-vis du 
travailleur domestique et qui prévoient des sanctions, y compris l’interdiction des agences 
d’emploi privées qui se livrent à des abus et à des pratiques frauduleuses;

d) Envisager de conclure, lorsque des travailleurs domestiques sont recrutés dans un 
pays pour travailler dans un autre, des accords bilatéraux, régionaux ou multilatéraux pour 
prévenir les abus et les pratiques frauduleuses en matière de recrutement, de placement et 
d’emploi; et

e) Prendre des mesures visant à assurer que les honoraires facturés par les agences 
d’em ploi privées ne soient pas déduits de la rémunération des travailleurs domestiques.

2. Pour donner effet à chacune des dispositions du présent article, tout membre 
doit consulter les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives et, 
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lorsqu’elles existent, les organisations représentatives de travailleurs domestiques et celles 
d’employeurs de travailleurs domestiques.

Article 16

Tout membre doit prendre des mesures afin d’assurer, conformément à la législation et 
à la pratique nationales, que tous les travailleurs domestiques, seuls ou par l’intermédiaire 
d’un représentant, aient un accès effectif aux tribunaux ou à d’autres mécanismes de règle-
ment des différends, à des conditions qui ne soient pas moins favorables que celles qui sont 
prévues pour l’ensemble des travailleurs.

Article 17

1. Tout membre doit mettre en place des mécanismes de plainte et des moyens effec-
tifs et accessibles afin d’assurer le respect de la législation nationale relative à la protection 
des travailleurs domestiques.

2. Tout membre doit établir et mettre en œuvre des mesures en matière d’inspection 
du travail, de mise en application et de sanctions, en tenant dûment compte des caractéris-
tiques particulières du travail domestique, conformément à la législation nationale.

3. Dans la mesure où cela est compatible avec la législation nationale, ces mesures 
doivent prévoir les conditions auxquelles l’accès au domicile du ménage peut être autorisé, 
en tenant dûment compte du respect de la vie privée.

Article 18

Tout membre doit mettre en œuvre les dispositions de la présente Convention, en 
consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, 
par voie de législation ainsi que par des conventions collectives ou des mesures supplémen-
taires conformes à la pratique nationale, en étendant ou en adaptant les mesures existantes 
aux travailleurs domestiques, ou en élaborant des mesures spécifiques à leur endroit, s’il y 
a lieu.

Article 19

La présente Convention n’affecte pas les dispositions plus favorables applicables aux 
tra vailleurs domestiques en vertu d’autres conventions internationales du travail.

Article 20

Les ratifications formelles de la présente Convention sont communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail aux fins d’enregistrement.

Article 21

1. La présente Convention ne lie que les membres de l’Organisation internationale du 
Travail dont la ratification a été enregistrée par le Directeur général du Bureau international 
du Travail.
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2. Elle entre en vigueur douze mois après que les ratifications de deux membres ont 
été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette Convention entre en vigueur pour chaque membre douze mois 
après la date de l’enregistrement de sa ratification.

Article 22

1. Tout membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l’expiration 
d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la Convention, 
par un acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail aux fins 
d’enregistrement. La dénonciation prend effet une année après avoir été enregistrée.

2. Tout membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans l’année après l’expira-
tion de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne se prévaut pas de 
la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de 
dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente Convention dans la première année 
de chaque nouvelle période de dix années dans les conditions prévues au présent article.

Article 23

1.  Le Directeur général du Bureau international du Travail notifie à tous les mem-
bres de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui sont communiquées par les membres de l’Organisation.

2. En notifiant aux membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième rati-
fication communiquée, le Directeur général appelle l’attention des membres de l’Organisa-
tion sur la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur.

Article 24

Le Directeur général du Bureau international du Travail communique au Secrétaire 
gé néral des Nations Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et 
dé nonciations enregistrées.

Article 25

Chaque fois qu’il le juge nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau interna-
tional du Travail présente à la Conférence générale un rapport sur l’application de la pré-
sente Convention et examine s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la 
question de sa révision totale ou partielle.

Article 26

1. Au cas où la Conférence adopte une nouvelle convention portant révision de la 
présente Convention, et à moins que la nouvelle Convention n’en dispose autrement : 

a) La ratification par un membre de la nouvelle Convention portant révision entraîne 
de plein droit, nonobstant l’article 22, la dénonciation immédiate de la présente Conven-
tion, sous réserve que la nouvelle Convention portant révision soit entrée en vigueur; et
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b) À partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle Convention portant révi-
sion, la présente Convention cesse d’être ouverte à la ratification des membres.

2. La présente Convention demeure en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur 
pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant ré-
vision.

Article 27

Les versions française et anglaise du texte de la présente Convention font également foi.


